
Le Puy-en-Velay, le 24 août 2023

LA CHALEUR EST-ELLE  LA MÊME POUR
TOUT LE MONDE ?

EN TOUS CAS L’APPLICATION DU CODE DU
TRAVAIL NE L’EST PAS !!!!! 

- la préfecture du Rhône (département passé en vigilance rouge au même
moment) : autorisation d’arriver dès 6h45 au lieu de 7h15 malgré la

complexité des accès des différents bâtiments

- la DDT de Haute-Loire (sous autorité du même préfet) : autorisation
d’arriver dès 6h30, sans compter la réduction de la pause méridienne à

20 min et la suppression de la plage fixe de l’après-midi

-  la préfecture de Haute-Loire : aucune autorisation malgré la demande
de la CGT Intérieur d’arriver dès 7h

- surveillez le thermomètre et s’il fait trop chaud, faites
valoir votre droit de retrait

 

Pour être plus forts, rejoignez-nous !!!


